
RELEVER LE DÉFI
DES COMPÉTENCES



L’UIMM AUVERGNE À VOTRE SERVICE

Trouver le 
candidat qui 

me correspond

Avec le jobboard www.lindustrie-recrute.fr vous pouvez déposer vos offres 
d’emploi, consulter la CVthèque et créer une page entreprise attractive pour 
attirer les meilleurs profils. Vous profitez en plus du multiposting automatique de 
vos offres d’emploi sur nos sites partenaires (Pôle Emploi, Indeed, Meteojob...).

Conditions : gratuit pour les adhérents UIMM Auvergne

Partager des 
ressources

Recourir à l’intérim 
à prix réduit

L’intérim est un moyen rapide de trouver les compétences dont vous avez besoin. 
Avec notre partenaire Mercurial, groupement d’achat, nous vous faisons bénéficier 
de taux négociés en volume, comme les grands groupes.

Conditions : gratuit pour les adhérents UIMM Auvergne

Recruter 
autrement

Grâce à notre partenaire Factoryz, nous vous apportons une communauté de 
partage de ressources humaines où vous pouvez mettre à disposition vos salariés 
lors des baisses d’activité et faire appel à des compétences externes si votre 
activité augmente. La mise à disposition est encadrée et sécurisée juridiquement 
entre les deux entreprises utilisatrices.

Conditions : sur abonnement avec un tarif préférentiel

UIMM AUVERGNE 
Damien CAMPS 
P. 07 89 57 50 90 - dcamps@uimmauvergne.org

www.uimmauvergne.org LinkedIn Facebook

Pour élargir votre sourcing, nous avons créé le Groupement d’Employeur pour 
l’Insertion et la Qualification (GEIQ) Industrie Auvergne. L’objectif ? Sourcer 
des candidats, les former à vos métiers et faciliter leur intégration dans votre 
entreprise. 

Conditions : adhésion au GEIQ et coût du contrat

Certifier vos salariés et 
futurs collaborateurs

Les certifications proposées par l’UIMM (CQPM/CQPI, CCPI/CCPM...) vous 
permettent de certifier, valoriser et faire évoluer vos collaborateurs dans 
l’entreprise (nouvelles technologies, nouveaux postes de travail...). Ils permettent 
également à des demandeurs d’emploi de se former à nos métiers et d’accéder à 
un emploi... et pourquoi pas au sein de votre entreprise ? 

Conditions : prise en charge possible pour les entreprises de la métallurgie


